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LA CAMPAGNE MONARCHIQUE 
La question de la Restauration monar-

"" chique est de nouveau posée, et si bien 
posée que les journaux républicains en 
sont venus à montrer les obstacles qui, 
d 'après eux, arrêtent la Monarchie. 

Ils ne peuvent plus parler de l'ancien 
régime, des privilèges et autres spectres à 
l 'aide desquels la République a eu raison 
jusqu'ici du parti royaliste. Tout cet écha-
faudage est en ruine aujourd 'hui ; M. le 
Comte de Paris ne rencontrera pas sur sa 
route ces ridicules préjugés qui ont obs-
t rué la voie à M. le Comte de Chambord. 
La Monarchie apparaît désormais dégagée 
de ces préventions odieuses ; et même avec 
la mauvaise foi la plus inique, même avec 
le parti-pris le plus obstiné, nos ennemis 
ne pour ront plus user de pareilles ma-
nœuvres . Comme l 'a fort bien dit M. Fres-
neau : « L'heure de la Monarchie facile 
est venue, car M. le Comte de Paris est 
en mesure de dissiper les fantômes qui 
nous ont paralysés jusqu'ici , et de rassurer 
les na ï f s . » — : — - — • 

Mais, au dire des journaux républicains, 
deux autres obstacles arrêtent la Monar-
chie : 1° le pays n 'est plus hésitant comme 
en 1873 ; 2° le suffrage universel donnera 
toujours des choix républicains. 

Non, nous ne sommes plus en 1873, et 
c'est jus tement ce qui augmente notre 
confiance. En 1873, la Monarchie n 'eût 
été qu 'un heureux événement ; elle pren-
dra maintenant le caractère d 'une déli-
vrance ; car nous avons fait, en ces dix 
années, une expérience concluante de la 
République ; nous savons que République 
en France est synonyme de tous les maux. 
Les honnêtes gens sont dégoûtés et indi-
gnés, et de vieux républicains, comme 
M. Vacherot, en sont venus à accepter la 
Restauration future. 

Quant au second argument, il ne vaut 
pas mieux . En effet, les choix que fait 
aujourd 'hui le suffrage universel ne prou-
vent rien en faveur de la République. Des 
millions de voix accordées aux candidats 
républicains, la plupart étaient acquises 
aux plébiscites impériaux, et se donneront 
demain à la Monarchie. Il y a toujours en 
France des millions d'électeurs qui votent 
pour le gouvernement existant, bon ou 
mauvais, quel qu'il soit. Joignez ce gros 
contingent aux quatre millions d 'électeurs 
opposants qui, dès aujourd 'hui , protestent 
hautement contre la République, et jugez 
si le suffrage universel est un empêche-
ment à la Monarchie l 

D'autant que la Monarchie a des racines 
profondes dans le pays. Il n'y a peut-être 
pas, dans les annales de l 'histoire, l 'exem-
ple d 'un parti éloigné du pouvoir pendant 
u n temps aussi long, t raqué, persécuté 
calomnié, — et se montrant , après tant 
d 'années, aussi jeune, aussi vigoureux, 
aussi f o r t , aussi u n i . Il est impos-
sible de ne pas être frappé de ce spec-
tacle. Les sceptiques peuvent s 'en é tonner ; 
mais nous, qui apprécions l ' incomparable 
force du principe héréditaire, nous expli-
quons tout naturellement ce magnifique 
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spectacle d 'un parti résistant à tous les 
orages politiques, toujours vivant, toujours 
debout I 

Mais comment se fera la restauration ? 
Comment se fera la grande évolution de la 
France républicaine vers la Monarchie ? 
Personne ne pressent les voies et moyens, 
et cependant tout le monde est convaincu 
que la Restauration est proche. 

Souvenons-nous de 1811.. . Napoléon se 
croyait le maître de l'avenir, alors qu'il 
n'avait que trois ans à régner. — Souve 
nons-nous de 1830.. . — Souvenons-nous 
de 1848.. . même les républicains croyaient 
la République impossible. — Souvenons-
nous de 1870. . . Napoléon III comptant sur 
des années de règne. 

Aujourd'hui , au contraire, pas un répu-
blicain n'a foi en l'avenir de la Répu-
blique. Et, puisque 1811, 1830 ,1848 , 1870 
semblaient bien plus éloignés d 'un chan-
gement de gouvernement que 1883, con 
cluons ! 

De plus, en face de la République qui 
entasse sottises, v i o t a c e s , ruines, e t qui 
se détruit si complaisamment elle-même, 
il . s'est formé un grand parti anonyme 
d'exaspérés et de sceptiques qui sait va 
guement ce qu'il veut, mais qui sait bien 
ce qu'il ne veut pas, qui s'étend et se 
recrute partout et sera, à l 'heure de la 
crise suprême, l 'élément irrésistible qui 
emportera la République. C'est l 'agricul-
teur dupé et ruiné ; c'est l ' industriel qui 
n'ose plus rien entreprendre ; c'est le capi-
taliste qui redoute la banqueroute ; c'est 
cette foule d'indifférents que M.Thiers avait 
ralliés à la République ; c'est le gros de la 
population, le monde de l 'ordre, du travail, 
de la famille, le monde des idées calmes 
et saines qui déteste les bouleversements 
et dont les votes républicains n'étaient que 
l 'expression irréfléchie et fausse de ce sen-
timent inné anti-révolutionnaire ; c'est cette 
masse d 'honnêtes gens qui, irritée et indi-
gnée, s'écrie : Il faut en finir 11 

Ces honnêtes gens, il s'agit de les rallier 
aux monarchistes de principe, pour former 
et étendre un grand parti national duquel 
ne sont exclus que les gens malhonnêtes. 
La politique ouverte que les royalistes pra-
tiquent aujourd 'hui et que secondent les 
intentions formelles de Monsieur le Comte 
de Paris est destinée à ramener à la Monar-
chie les masses électorales. Un courant de 
conciliation s'établit ; un esprit large, une 
politique à larges vues président à cette 
entente précieuse, et permet de compter 
sur l'action commune de tous les groupes 
conservateurs, jusqu 'aux désillusionnés de 
la République, que les excès actuels jettent 
dans les bras de la Monarchie. 

Pas plus que son auguste prédécesseur, 
Philippe VII ne veut être le roi d 'un par t i ; 
il sera le roi de la réconciliation nationale, 
comme Henri IV, comme tous les rois qui 
ont eu charge de pacifier le pays après de 
longues discordes. Il fait appel à tout ce 
qu'il y a de bon et de sensé en France ; 
il veut que les cadres de l 'union monar-
chique soient assez larges pour rallier aux 
anciens serviteurs de la Royauté tous ceux 
que l 'expérience a éclairés, il réclame le 
concours de tous les dévouements, des 

« vieilles fidélités et des jeunes ardeurs », 
il prétend être le roi de tous. 

Le parti conservateur, divisé longtemps 
au point de vue politique, s'est, par la 
force des choses, concentré en une unité 
parfaite. Il ne reste plus, en face de la 
Républ ique , que le parti royalis te , car 
l ' impérialisme, déjà frappé à mort , ne tar-
dera pas à se dissoudre, et ce qu'il a de 
meilleur viendra grossir nos rangs. 

Union I — Union de tous les honnêtes 
gens, autour du Roi I Union ! — Ce mot 
écrit en tête du journal nous est profon-
dément cher ; c'est le cri que nous vou-
lons jeter sans relâche, parce que l 'union 
de tous les bons Français , d 'où qu'ils 
v iennent , sous quelque drapeau qu'ils 
aient combattu jusqu'ici , doit préparer les 
voies au retour de la Monarchie. Union et 
action I 

Nous avons pour signe de ralliement ces 
trois lettres qui brillent dans notre histoire, 
comme un phare lumineux vers lequel, 
après ses malheurs, la France s 'est tou-
jours dirigée, ces trois lettres ineffaçables: 
le, ROI 1 

EDMOND BÉRAUD. 

l a i t s P o l i t i q u e * 
L a guerre du T o u k i n . — De toutes 

paris les préparatifs de renforts et d'embarque-
ments s'activent. 

Plus de 7,000 officiers de tout grades ont de-
mandé au ministère de la guerre d'être admis 
au périlleux honneur d'exercer un commande-
ment dans le corps d'expédition du Tonkin. 

Et d'un autre côté, on compte près de 30,000 
sous-officiers et soldats qui offrent de partir 
comme volontaires. 

» • * 

Cherbourg et Toulon terminent les préparatifs 
de départ du premier convoi, qui se compose 
de 3,000 hommes. Le Vinh-Long partira de 
Toulon pour Alger, où il embarquera -1,052 
hommes et 24 chevaux. MM. les généraux Mil-
lot et Brière de l'Isle s'embarqueront sur ce bâ-
timent. M. le général Négrier s'embarquera à 
Alger. L'Européen partira de Toulon le 23 et 
ira à Oran prendre 652 hommes. 

Les deux paquebots affrétés par l 'Etat parti-
root également de Toulon le 23 ; l 'un ira à 
Oran prendre 600 hommes, et le second à Ph i -
lippeville prendre 700 hommes. Ce départ com-
prendra 3,000 hommes et 600 officiers. 

Les deux sleamers affectés à ce service sont 
le Cholon et le Comorin, qui viennent d'être 
construits sur les chantiers de la Seyne. Us jau-
gent 3,000 tonneaux et ont une force de 500 
chevaux. 

* » « 
On annonce que le Gouvernement a l'inten-

tion de conférer au général Millot les pouvoirs 
qui appartiennent en temps de guerre à un 
commandant de corps d'armée. Le général au-
rait conséquemment le droit de nommer à tous 
les grades jusqu'à celui de chef de bataillon 
inclus, et de décerner des croix de chevalier et 
d'officier de la Légion d'honneur. 

« 
¥ ¥ 

Le bruit courait hier, d'après une dépêche 
adressée de Haï-Phong aux journaux anglais, 
que les troupes chinoises avaient évacué la ci-
tadelle de Son-Tay. La place serait défendue 
seulement par quelques milliers de Pavillons 
noirs. 

Les troupes de l'amiral Courbet formeraient, 
dit la même dépêche, un effectif de 6,000 hom-
mes, y compris 800 auxiliaires tonkinois. 
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Pendant ce temps les négociations continuent 
toujours. 

On n'attend plus à Londres, dit-on, que l'avis 
officiel de la chute de Son-Tay, pour que la 
médiation s'exerce avec tous ses effets. 

Les bases des négociations seraient les su i -
vantes : 

Le Tonkin serait divisé en Tonkin du Sud et 
en Tonkin du Nord. La Chine demande à avoir 
accès à la mer par l 'une des rivières qui y abou-
tit, mais le point d'attache de sa nouvelle fron-
tière sera, d'après le projet de médiation, porté 
plus au Nord au-delà de la baie d'Along qui res-
terait à la France. 

A propos d u d i s c o u r s de Mgr F r e p -
pel. — On lit dans le Clairon, sous la s igna -
ture de M. Léon de la Brière : 

« Un orateur très éminent»dont nous respec-
tons à la fois le talent et le caractère, approu-
vait, il y a quelques jours, à la tribune parle-
mentaire, les dépenses nouvelles pour l'expédition 
du Tonkin . Mgr Preppel a expliqué son 
vote en représentant l'avantage matériel et 
moral que pourront retirer de nos succès fu turs 
les chrétiens annamites. 

Certes, le souci de leurs intérêts s'impose à 
tous les amis de la civilisation ; nos frères dans 
la foi, convertis à la religion catholique par le 
zèle, par le sang de nos missionnaires, méri-
tent une sympathie profonde. Il est possible 
que le triomphe de nos armes serve utilement 
le progrès de nos croyances, et s'il en est ainsi, 
nous ne serons pas les derniers à nous en 
réjouir. 

Mais, dans cet ordre d'idées, il est une con-
sidération qui ne saurait être négligée, qui 
mérite d'arrêter l 'attention. 

Les catholiques de l'Annam ne sont pas les 
seuls de l'extrême Orient. L'Eglise chinoise est 
fondée,[elle aussi, sur des bases sanglantes ; les 
chrétientés du fleuve Jaune, chaque jour plus 
nombreuses, sont dignes d'entrer en balance 
avec celles du fleuve Rouge. 

Or, n'est-il pas à craindre que les services 
rendus à celles-ci ne compromettent singulière-
ment celles-là ? 

L'expédition du Tonkin, c'est la guerre avec 
la Chine : la guerre avec la Chine, c'est très 
probablement la ruine du catholicisme dans 
l'empire du Milieu, la persécution cruelle con-
tre nos correligionnaires, le massacre de leurs 
pasteurs, en un m o t , le renouvellement des 
désastres religieux qui ont à plusieurs reprises 
arrêté l'essor sans cesse renaissant du catholi-
cisme en Chine. 

Les sociétés secrètes qui pullulent en ce 
pays, puissantes et agissantes, ne manqueront 
pas, à la favenr du trouble militaire, d'imposer 
au gouvernement impérial leurs cruelles ten-
dances. 

Ces maux compenseront largement le béné-
fice de la protection que d'autres chrétientés 
pourront retirer de notre campagne. Nous sacri-
fions les uns pour l'avantage des autres. » 

Vis i te du Kronpr inz à Rome. — 
Le Prince Impérial d'Allemagne a passé la soirée 
de lundi avec la famille du roi Humbcrt. Après 
le diner, le prince et le roi sont allés au Capi-
tole où une fête avait été organisée en leur hon-
neur. 

Le prince causant avec M. Mancini lui a dit 
qu'il avait télégraphié à l'empereur Guillaume 
qu'il était on ne peut plus ému de l'accueil qui 
lui était fait. 
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Après le concer t , les princes sont rentrés au 
Quirinal . 

Le roi Humbert a télégraphié lundi matin à 
l ' empereur Gui l laume pour lui annoncer l ' h e u -
reuse arrivée du pr ince et lui exprimer le 
plaisir qu ' i l éprouvait de le recevoir au Quir i -
nal . 

Mardi le prince d ' A l l e m a g n e s'est rendu au 
Vatican à une heure de l ' après -mid i . 

Le cortège est entré par la porte des Musées, 
et le pr ince et sa suite sont descendus de v o i -
ture dans la c o u r Saint -Damase , devant l ' e s c a -
lier d 'honneur conduisant chez le Pape. 

Une foule n o m b r e u s e stationnait aux abords 
du palais. Le prince a été reçu au bas de l ' esca-
lier d ' h o n n e u r par Mgr Cataldi. Le préfet des 
c é rémon ies l 'a a c c o m p a g n é jusqu 'à l 'apparte-
ment particul ier du Pape. 

Léon XI I I est venu au-devant du prince j u s - " 
q u e dans s o n ant i chambre et l 'a invité à entrer 
dans s o n appartement . 

Le Saint-Père s 'est alors entretenu seul avec 
le pr ince pendant une d e m i - h e u r e . 

Le Pape a parlé ensuite aux personnages qui 
a c compagna ient le pr ince . 11 leur a rappelé 
qu ' i l y avait a j ourd 'hu i trente ans qu ' i l avait 
été créé cardinal , et qu ' i l fit, à cette é p o q u e , la 
conna issance du pr ince dans son premier 
voyage à R o m e . 

Le prince d 'A l l emagne a fait visite ensuite au 
cardinal Jacob in i , qui lui a fait visiter le V a -
t ican, la b ib l io thèque V a t i c a n e . l e s musées et la 
bas i l ique d e Saint-Pierre. A quatre heures , i l 
rentrait au Quir inal . 

LE PARLEMENT 
Sénat. 

Séance du mardi 18 décembre 1885. 

Le Sénat expédie une déclaration d 'urgence 
p o u r établir un cable té légraphique entre le cap 
Sa int -Jacques et Ha ï -Phong , et des emprunts 
départementaux. 

M. Le Royer a n n o n c e q u e le projet de 
vingt m i l l i o n s , retour d e la Chambre , va arriver 
dans quelques minutes . Suspens ion de séance , 
pu is l 'amiral P e y r o c apporte le susdit projet ; 
nouve l l e suspens ion p o u r permettre à la c o m -
miss ion d e faire semblant de dél ibérer . Reprise 
de la séance. M. Vamiral Jauréguiberry v ient 
l ire son rapport , qui est accuei l l i avec une f a -
veur marquée . 

Il déc lare , tout d 'abord , que la c o m m i s s i o n a 
j u g é inuti le de revenir sur le passé, de discuter 
la condui te du Gouvernement ; i l ne s 'agit pas 
du passé, m a i s de l 'avenir et d 'une situation 
qu' i l faut envisager v ir i lement . ( A p p l a u d i s s e -
m e n t s . ) 

A l 'unanimité de ses m e m b r e s , la c o m m i s -
s ion propose de voter les 29 mi l l i ons d e -
m a n d é s . 

La d i scuss ion j eud i . 

Séance du jeudi 20 décembre 1883. 

La p h y s i o n o m i e de la séance est des p lus 
an imées . 

Après l ' adopt ion de divers projets d' intérêt 
l o ca l , la d i scuss ion sur les crédits est ouverte : 

M le duc de Broglie : Nous devons dégager 
notre responsabi l i té dans un vote qui est une 
approbat ion pour le passé et un b l a n c - s e i n g 
d o n n é au g o u v e r n e m e n t pour l 'avenir . Les a s -
sert ions portées à la tr ibune pai le g o u v e r n e -
m e n t n ' o n t j a m a i s été con f i rmées par les é v é -
n e m e n t s . 

Le gouvernement savait que l ' expédit ion ne 
pouvait se faire sans le d o u b l e du n o m b r e 
d ' h o m m e s envoyés en mai 4882 . 

A - t - i l t r ompé l e Par lement o u s ' es t - i l t rompé 
l u i - m ê m e ? 

De p lus , les fautes d ip lomat iques ont nui aux 
opérat ions mi l i ta i res . La con f iance ne peut 
s ' a ccorder à ceux qui ont t r o m p é les autres, et 
se sont t rompés e u x - m ê m e s . Une guerre m a r i -
t ime avec la Chine a ses avantages. Mais dans 
les mers de Chine , se trouvent des flottes euro -
péennes dont la présence pourrait d o n n e r lieu 
à des acc idents . 

Quant aux conséquences de la paix qui p o u r -
rait être s ignée , elles sont trop incertaines pour 
q u e l ' on engage l 'avenir sans avoir con f iance en 
c e u x qui n o u s dir igent . 

Le drapeau est e n g a g é , il faut savoir par 
quel les m a i n s il est tenu. 

Il faut que la France sache ce que l ' on fait 
de ses h o m m e s et de son argent, et c o m m e n t 
l ' o n s 'engage (app laud i ssements ) . 

M. Vamiral Jauréguiberry, rapporteur : Il 
faut o u voter les crédits o u abandonner p o u r 
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toujours notre inf luence dans la partie de l ' I n d o -
Chine dont il s 'agit. 

La Chine reculera si nous nous montrons 
fermes et résolus. 

Le Sénat votera les crédi ls . 
M. de Freycinet : T o u s les cabinets qui se 

sont succédé ont suivi la pol it ique de M. de 
Broglie, qui a signé le traité de 1874 , point de 
départ de notre entrée au T o n k i n ; c 'est l 'art. 2 
du traité qui a créé notre protectorat. M a i s o n 
a admis le protectorat intermittent, et c'est le 
caractère de ce protectorat qui a engendré des 
difficultés. 

M. Jules Ferry : A travers les ép igrammes 
de M. de Broglie, j,3 n'ai trouvé aucun conse i l . 
C'est sous ce ministère de M. lo d u c de Broglie 
qu ' on a conc lu le traité de 1871, et c 'est ce m i -
nistère qui a conc lu le premier , de ce traité, 
une interprétation de laquelle aucun cabinet ne 
s'est départi, s inon celui de M. le d u c Decazes. 

J'ai reçu de l 'amiral Meyer une dépêche qui 
n o u s apprend que les ouvrages extérieurs de 
Sontay ont été enlevés le 17 décemhre , et qu ' on 
allait donner l 'assaut à la citadelle . 

C'est toujours le c o u p de la dépêche ! 
La d iscuss ion générale est c lose . 
Par 21 1 voix contre 7, le Sénat adopte le p r o -

jet ouvrant un crédit de 9 mi l l i ons . 
Le Sénat passe à la d iscuss ion des articles 

du second projet ouvrant un crédit de 20 m i l -
l i ons . 

Les articles sont adoptés par 215 vo ix c o n -
tre 6 . 

Le ministre des finances dépose le projet 
portant fixation pour 1884 du budget sur res-
sources extraordinaires. 

Samedi , à trois heures, séance publ ique. 

Chambre des Députés 

Séance du mardi 18 décembre 1883. 

La d iscuss ion qui a eu lieu mardi sur les 20 
mi l l i ons demandés de nouveau par le G o u v e r -
nement pour l ' expédit ion du T o n k i n a été m o i n s 
l ongue que cel les ouvertes p ré cédemment à la 
m ê m e o c c a s i o n , mais elle a été fort vive encore , 
et l ' oppos i t i on aux desseins de M. Jules Ferry 
ne s 'est pas aff irmée avec m o i n s de f orce . 

31. Lockroy a pris le premier la parole pour 
demander au Gouvernement les éc lairc issements 
qu' i l jugeai t indispensables sur les événements 
survenus depuis le dernier vote d e crédits. La 
situation n 'est plus la m ê m e , a - t - i l dit , elle est 
notablement modi f iée , et il serait utile de savoir 
si M. Jules Ferry a toujours dans l 'esprit l ' o c -
cupat ion restreinte du Delta, ou si ses c o n c e p -
tions sont devenues p lus vastes. 

M. Jules Ferry, qui n'avait pas persisté dans 
son intention de ne plus paraître à la Chambre , 
était tenu de répondre à ce d iscours . Il a d e -
mandé aussitôt la parole , mais tout le m o n d e a 
remarqué son attitude fatiguée, Iriste, m ê m e 
inquiète. Cependant il s 'est ef forcé de montrer 
plus d 'assurance que j a m a i s , et c 'est d 'un ton 
presque provocant qu ' i l a répondu à M. L o c -
kroy : « La quest ion est jugée . L 'ordre du j o u r 
du 10 d c e m b r e a c l o s la d i s cuss ion . Le projet 
que nous vous soumet tons n o u s est apparu 
c o m m e l ' exécut ion naturelle et l og ique du vote 
que vous avez rendu. V o u s avez fait appel à 
l 'énergie du Gouvernement et n o n à la c o n t e m -
plation des faits. L 'acte du 10 d é c e m b r e est un 
acte des plus déc is i f s . » 

il. Granet: Les d i f f i cul tés dans lesquelles se 
trouve la Chambre pour arriver à une so lut ion , 
ont été causées par les erreurs du G o u v e r n e -
ment . Il n 'a pas voulu réunir les Chambres au 
m o m e n t o ù celte c o n v o c a t i o n était nécessaire et 
il a c o m p l è t e m e n t modi f ié la s ituation, depuis 
le dernier vote, en mettant notre armée en m a r -
c h e sur une ville o c c u p é e par les troupes c h i -
noises . 

Dans ces cond i t i ons , mes a m i s et m o i ne 
p o u v o n s n o u s associer à l 'entreprise. Le Par le -
ment ne doit pas appuyer un gouvernement qui 
se fait de l ' équivoque un pr inc ipe et n'a pas la 
loyauté de révéler son but . (Très bien ! à g a u -
c h e . ) 

Pour ce m o t , M . Granet a été rappelé à l ' o r -
dre. 

A son tour, M. Georges Perin a reproché au 
Gouvernement d 'avo i r t rompé le Parlement . 

La c lôture de la d iscuss ion générale a été 
prononcée , et la parole a été d o n n é e à Mgr F r e p -
pel sur l 'article 1 e r . 

Mgr Freppel a vou lu expl iquer pourquo i il 
avait voté une première fo is les crédits du T o n -
k in , pourquo i il allait les voter encore a u j o u r -
d 'hu i , « e s t i m a n t que leur vote s ' imposa i t à tout 
le m o n d e . » 

Mgr Freppel a exposé qu ' i l ne croyait pas 

pouvoir refuser l 'adopt ion .lu projet parce qu 'une 
évacuation immédia te ou à brève é chéance du 
T o n k i n est imposs ib l e , parce que la situation 
des miss ionnaires serait c o m p r o m i s e , enf in , 
pour donner une marque de con f iance à notre 
brave armée. 

On peut se figurer quel succès ont fait à l'é— 
vêque d 'Angers les gauches , é tonnées de s o n 
intervent ion . 

Aussitôt après, Chevreau a expl iqué p o u r -
quoi ses co l lègues et lui devaient se refuser au 
au vote des crédits . « Nous ne prétendons pas, 
a - t - i l dit, avoir le monopole du patriotisme, pas 
plus que personne ic i , mais notre consc i ence ne 
nous permet pas de sanct ionner la condu i te du 
Gouvernement que n o u s c r o y o n s funeste au 
p a y s . » 

Les articles ont été aussitôt votés et l ' ensemble 
du projet a été adopté par 312 vo ix contre 180 
sur 4 9 2 votants. Il y a eu, c o m m e on voit , 
beaucoup d 'abs tent i ons . 

La Chambre a repris ensuite la suite de la 
d iscuss ion du budget extraordinaire ; les c h a -
pitres des travaux publ i cs et des po3tes et télé-
graphes ont été success ivement adoptés , ainsi 
qu 'un certain n o m b r e d 'art ic les de la lo i de 
finances. 

Séance du mercredi 19 décembre 1883. 

La Chambre s 'est réunie for t tard, la c o m -
miss ion du budget ayant dû délibérer sur les 
al locat ions à fournir à la caisse des éco les et à 
ce l le des c h e m i n s v i c inaux . 

M. Rouvier a exposé quel le était la situation. 
Le gouvernement ne s'était résolu à subvenir 
qu 'aux beso ins de la caisse des éco les , et il 
avait, à cet effet, inscrit une s o m m e de 30 m i l -
l ions à prendre sur l ' emprunt procha in . Mais 
la c o m m i s s i o n , trouvant le système mauvais , 
avait cru devoir inscrire cette s o m m e au budget 
extraordinaire en la prenant sur les excédents 
de 1 8 7 9 . 

D'autre part, la caisse des c h e m i n s v ic inaux 
est venue réc lamer sa part de ces générosités , 
et alors la c o m m i s s i o n a proposé dejprendre,sur 
les excédents de 1879 , 20 mi l l i ons pour la 
caisse des c h e m i n s v ic inaux , et de puiser les 
30 mi l l i ons de la caisse des éco les dans les res -
sources de l ' emprunt en l 'augmentant de cette 
s o m m e . 

M. Ribot a v ivement combattu cette mesure . 
M. Tirard, l u i - m ê m e , ne semblait guère 

p lus partisan du système proposé , et il a d e -
m a n d é d 'a journer le vote de tous ces mi l l i ons 
j u s q u ' à l ' adopt ion d ' u n e lo i spéciale , qui sera 
déposée d ' i c i peu de temps. Mais M. Tirard a 
dû se rendre devant l ' insistance de M. Rouv ie r , 
êt les 30 m i l l i o n s n 'en seront pas mo ins votés : 
c 'est cela qui va c o m b l e r le déficit ! 

L 'a journement du vote a alors été mis aux 
voix et il a été repoussé par 436 vo ix contre 86 . 

M. de Ladoucelte a déclaré au n o m de ses 
amis et au sien qu ' i l leur était impss ib le d ' a -
dopter le budget extraordinaire. Il serait temps , 
c o m m e il l 'a dit , deréserver les ressources de 
la France . 

Séance du jeudi 20 décembre 1883. 

T o u t l ' intérêt est au jourd 'hui au b u d g e t , — 
il n ' y a pas 50 députés dans la séance . 

On reprend la d i s cuss i on du budget extraor -
dinaire. La d i s cuss i on appel le le budget du r è -
g lement définitif des c o m p t e s de la Chambre. 

La d i scuss ion du projet a journant les é l e c -
tions munic ipa les aura lieu samedi . 

L ' ensemble du budget extraordinaire est voté 
après deux échecs essuyé par M. labuse, s o u s -
secrétaire d'Etat. 

M. P. Bert d e m a n d e à interpeller le m i n i s -
tère sur l ' importat ion des viandes salées , — 
cette interpellation sera d i sco tée samed i . 

C h r o n i q u e C a c a l e 

Quimper. — Gestion des intérêts finan-
ciers de la ville. — M. le Maire de Quimper et 
son Consei l munic ipa l ont voulu un lycée . Ils 
auront un lycée : mais les contr ibables le pa ie -
ront et ce sera l ourd . Il faut des installations 
provisoires pendant que se poursuit la c o n s -
truction de cet édi f i ce . El les coûteront 4 , 2 4 0 fr . 
86 cent imes . Qui paiera cette s o m m e ? Les h a -
bitants de Q u i m p e r seuls. L'État n 'en soldera 
pas une obo le . Ainsi l 'a déc idé M. le Ministre ; 
et M. le Maire l 'a a n n o n c é à son Conseil m u n i -
cipal, non sans une certaine tristesse, dans la 
séance du 20 novembre dernier. 

Au cours de cette m ê m e séance , le Conseil a , 
sur la d e m a n d e de son président, approuvé un 
devis de travaux dont l ' exécut ion augmentera la 

dépense de la construct ion de lycée de 4 2 , 2 2 3 fr . 
et des cent imes . Gros c h i f f r e ! et mauvaise p r a -
tique que de modi f ier ainsi des proje ls qu i a u -
raient d û , dès le pr inc ipe , être m i e u x étudiés . 
Mais, c o m m e dît M. le Maire, on n e peut pas 
tout prévoir dès le début . En effet, n o u s j e t o n s 
un c o u p d 'œi l sur le détail des travaux s u p p l é -
mentaires à effectuer et n o u s l i sons : « s u b s t i -
« tution de la pierre de taille à la br ique 
« 1 7 : 4 7 8 fr. 50 cent imes . » Franchement ce 
n'est pas trop de deux ans de réf lexion pour se 
rendre c o m p t e que , dans notre pays h u m i d e , il 
vaut mieux employer la pierre de taille que la 
brique ! 

Plus bas nous trouvons : « dép lacement des 
« portes et des prises d'air 2 , 7 1 3 f rancs 70 
« cent imes . » Là de b o n n e f o i , c r o y e z - v o u s 
qu ' on puisse indiquer de suite , quand o n dresse 
un plan, o ù devront être placées les portes des 
édi f ices et déc ider sans se t r o m p e ' si el les d e -
vront ouvrir en dehors ou en dedans . Il n e 
conv ient pas d 'avoir des ex igences exagérées et 
en parlant de ces mod i f i ca t i ons M. le maire a 
bien dit que c 'était presque tou jours de m ê m e . 
Depuis que n o u s s o m m e s en R é p u b l i q u e , sans 
doute . 

Un m e m b r e du Consei l , effrayé d e c e g a s p i l -
lage, s 'est écr ié : « Il aurait été préférable de 
garder notre co l l ège . » C'est une parole de b o n 
sens. Elle n 'a pas eu d ' é c h o dans le Consei l 
muni c ipa l . Elle en aura dans notre vi l le o ù , 
avant que le lycée so i t achevé , toute personne 
réfléchie se sera dit : « 11 aurait été préférable 
de garder notre co l lège . » 

( V o i r dans le Finistère d u 14 d é c e m b r e le 
compte - rendu de la séance du Consei l m u n i -
cipal de Q u i m p e r du 20 n o v e m b r e . ) 

P l o n é o u r . — Nous a p p r e n o n s que l ' i n c i -
dent soulevé par l ' in ique maladresse de M. M a -
tribus est à l 'heure présente terminé . 

M. le Préfet , qu i est arrivé dans nos m u r s 
depuis 2 j o u r s seu lement , n 'a po int cru devo ir 
rapporter l 'arrêté de son prédécesseur ; nous le 
regrettons v ivement . Mais enfin il a d o n n é dans 
une certaine mesure satisfaction aux exce l lents 
habitants de P lonéour ; et n o u s fé l i c i tons c e u x -
ci de ce résultat quelque insuff isant qu ' i l s o i t . 
Nous les fé l i c i tons pareeque c 'est grâce à l eur 
énergique protestation et à leur alt i tude q u e la 
haiue de M. Matribus se trouvera, poUrxet te 
f o i s , impuissante . 

La b o n n e sœur Marie de l 'Enfant Jésus , n e 
sera pas réinstallée dans son é c o l e , m a i s el le 
sera remplacée par une rel igieuse du m ê m e o r -
dre qui cont inuera , nous en s o m m e s certain, 
l 'œuvre de b ien dont la c o m m u n e de P l o n é o u r 
se montre si j u s t e m e n t reconnaissante . 

ASSISES DU FINISTÈRE 
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Présidence de M. HAMEL, Conseiller à la Cour d'appel 
de Rennes. 

J u r é s t itulaire*. 
M M . 

1 Le G u i l l o u , Eugène, secrétaire d e la mair ie , 
à Q u i m p e r . 

2 G o u y e c , Paul , cult ivateurà Clohars-Carnoët . 
3 Le Borgne , Miche l , cultivateur à P l o u y é . 
4 Castel, Gustave, c o m m e r ç a n t à Brest. 
5 Cornée, Jean-Marie , cult ivateur à P louédern . 
6 De Keraulera, A l f red , propriétaire à M o r l a i x . 
7 Le Gof ï , Franço is -Mar ie , prop . à Aud ierne . 
8 G a h a g n o n , August in , c o m m i s au Compto i r , 

à Brest. 
9 Barrier, Edouard , entrepreneur de travaux 

pub l i c s , à Brest. 
10 Le Jeune, Ernest -Pierre -Marie , maître m e -

nuisier à Douarnenez . 
11 F l o c h l a y , Y v e s , bou langer à P leyben . 
12 Henriot , Pierre, manufactur ier à Q u i m p e r . 
13 Cazin d ' H o m i n c t h o n , F e r d i n a n d , maire à 

Taulé . 
14 Vallée , F r a n ç o i s - M a r i e - E m i l e , propriétaire 

à Pleyber-Christ . 
15 Oll ivier , Franço is , médec in à P o n t - A v e n . 
16 Le T e u r n i e r , Laurent , receveur des d o -

maines en retraite, à Lesneven. 
17 Martin, J o s e p h - M a r i e , propriétaire - m e u -

nier , à C o m m a n a . -
18 Mével , Hervé- Armand , contre -maî t re retraité, 

à Saint -Pierre . 
19 Le R o u x , Jean, cul t ivateur à P l e y b e n . 
20 Courto is , A la in , négoc iant à P o n t - l ' A b b é . 
21 Guérard, Franço is , propriétaire à R i e c . 
22 Abgral l , Lou is -Gabr ie l -Mar ie , propr ié ta i re -

cult ivateur, à L a m p a u l - G u i m i l i a u . 
23 Nicolas , Pierre, c o m m e r ç a n t à P o n t - l ' A b b é . 
24 J a c o b , Jean , propriétaire à P l o u r i n . 
25 Le Jeune , Auguste , propriétaire à P l o u m o -

guer . 
2 6 Chevance , Louis , propriétaire à R o s p o r d e n . 
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27 Bla in , Ado l phe , capitaine en retraite h L a n -
derneati. 

28 L e r r a n , G u i l l a u m e , négociant à Sa int -
M a r t i n - d e s - C h a m p s . 

29 Chatal ic , A r thur , c o m m i s de direction à 
Brest. 

30 L e Coat de Saint -Haouer j , A l exandre , greffier 
de paix à S a i n t - ï h é g o n n e c . 

31 M a o a c h , Pierre, propriétaire à P l o u i g n e a u . 
32 Moy , A lbe r t , maître d 'hôtel ù Q u i m p e r . 
33 Cadou r , A m b r o i s e , notaire à P louescat . 
34 Loussau l t , G u i l l a u m e , cult ivateur à P lou 

g o u l m . 
35 L e Gue l l ec , Augus te , cultivateur à Plozévet. 
36 Bonoeau , Pau l , agent comptab le pr incipal 

à Brest. 
Juré » suppléants. 

\ V i l l a rd , Jean, photog raphe à Q u i m p e r . 
2 L e Gu i l l ou -C ré i sque r , Jul ien, propriétaire 

ù Q u i m p e r . 
3 A l i x , P i e r r e - L o u i s , capitaine des douanes 

en retraite, à Q u i m p e r . 
4 Delavi l le , P ierre , contre -mai l re à Qu impe r . 

N o u s recevons de la genda rmer i e la c o m m u -
nication suivante : 

AVIS 
Aux Éleveurs et Marohands de ohevaux 

GRAND PRIX 

« L a Commis s i on de remonte de la g e n d a r -
« merie se réunira à Nantes , le 4 janv ie r p r o -
« cha in , à 9 heures du mat in , à la caserne de 
« Genda rmer i e pour acheter des chevaux pour 
« les mil itaires de la U m o légion à remonter . » 

DERNIÈRE HEURE 
(.Service spécial de / 'Union M o n a r c h i q u e . ) 

Paris , vendredi 21 décembre, 8 h. soir. 
Voici le texte de la dépêche que le ministre 

de la mar ine vient de recevoir, datée de H o n g -
K o n g , 20 décembre , de l ' amira l Courbet, 

t Devant Sontay , l e décembre : 
L e corps expédit ionnaire , parti de Hano ï le 

•H, a pris le fort de P h u s a et tous It;s ouvrages 
élevés au bo rd du Songho ï , à la hauteur de 
Sontay. 

L ' assaut a été donné par l ' infanterie de m a -
rine et les tirail leurs a lgér iens. Le concours de 
la f loti l le a été très efficace. L ' ennemi , très bien 
a r m é , a fait une intrépide résistance. Les 
troupes de toutes a rmes ont un esprit et un 
entrain excel lents. N o u s commençons au j ou r -
d 'hu i l 'attaque de Sontay. » 

Par i s , samedi 22 décembre, minuit 2o m. 

L ' ami ra l Courbet est p r o m u g rand -o f f i c i e r de 
la légion d 'honneur . 

Les troupes de l ' amira l Courbet ont pris les 
pr inc ipaux avant -postes de Sontay comprenant 
5 v i l lages forti f iés. 4,000 h o m m e s ont été e n -
gagés ; 3,000 f o rmaient la réserve. 

N o u s avons 250 h o m m e s et 15 officiers tués 
ou b lessés . L ' assaut de Sontay a dû se donner 
le H . 

On m a n d e de Sa in t -Pé te r sbourg que l ' E m p e -
reur de Russ ie , à une partie de chasse, a fait 
hier une chute et qu ' i l a été gr ièvement blessé. 

Musique du 118° 
D e 2 à 3 licures de l 'après-midi 

Programme du 23 décembre 1885. 

4 Leichte-Cavalerie(ouverture), de SurpÉ. 
2 So lo sur la Tyrolienne ( p o u r 

s axophone - a l t o L . Cuic. 
3 Bénédictiondespoigna^«(qua-

trième acte des Huguenots). M e ï e r b e e b . 

4 L'hlectric ( g a l o p ) T h . G l c c k . 

Une heureuse découverte. 

Savoir al l ier l'agréable à l'utile est chose 
précieuse, surtout lorsqu ' i l s 'agit de faire 
p rendre aux ma lades un a l iment réparateur, 
qu ' i l s se résoudraient di f f ic i lement à accepter 
sous sa f o rme naturel le . Ce progrès, M . G u i c s o n , 

pha rmac i en - ch im i s t e d ist ingué de Lyon l 'a 
réal isé, en offrant aux n o m b r e u x ma lades qu i 
ont besoin de reconstituants ses tablettes mus-
culines. 

Sous la f o rme de bonbons glacés, d ' un aspect 
et d ' u n goût agréab le , la musculine renferme les 
pr incipes les p lus nutrit i fs du filet de bœuf h 
l 'étal c ru . 

Son inventeur , pour mettre le produit à l 'abri 
de tout sophist icat ion, en a confié la prépa -
ration aux Trappistes de ¡Sotre-Dame des 
Dombes (Ain), auxque l s chacun puut s 'udresser 
p o u r avoir grat is des b rochures et autres r en -
se ignements . 

L e p r emie r tirage do la Loterie des arts dé-
coratifs a u r a lieu le <5 janv ier . On peut gagner 
à ce tirage 100,000 f rancs , tout en conservant 
ses droits avec le m ê m e bil let pour le gros lot 
de 500,000 f rancs . 

Par d é c i s i o n , en da te du 1 1 d é c e m b r e 1882 , 
l e c onse i l de l 'O rd r e h u m a n i t a i r e d e la Croco 
Bianca ( I t a l i e ) , a d é c e r n é le Grand Prix Victor 
Emmanuel, ù M . M O U S S E R O N , p h a r m a c i e n , 
à D i j o n , pour son Sirop pectoral. Ce S i r o p , l e 
p lus e f f i c a c e de tous les m é d i c a m e n t s e m p l o y é s 
c o n t r e les r h u m e s , b r o n c h i t e s , l oux n e r v e u s s e 
et d ' i r r i t a t i o n , se t r ouve dans toutes les p h a r -
m a c i e s . F l a c o n s de \ f r . 50 et 2 f r . 50 . E n v o i 
f r a n c o , en gare , c o n t r e l i m b r e s - p o s t e ou m a n -
da t , à fi. M o u s s e r o n , p h a r m a c i e n à D i j on . 

Dépôts : P h a r m a c i e s F a c t u e l et D e c i i o p , h 

Q u i m p e r ; L a z e k n e c , à C h à t e a u l i n ; L e f e i i v u e , à 
M o r l a i x . , l t _ i 

M , D E B R A Y 
Chirurgien-Dentiste 

A l ' h o n n e u r d ' i n f o r m e r sa n o m b r e u s e c l i en t è l e , 
qu ' i l sera v i s i b l e à par t i r du 4 j a n v i e r au 
2 m ar s , à l'hôtel de l'Epée, che z M. L e T h r u f f , 

Q u i m p e r . 
Den t i e r b r é v e t é S. G . D. G . à a d h é r e n c e 

i n s t a n t a n é e . G u é r i s o n d e s den ts m a l a d e s . P l o m -
bage et a u r i f i a g e . 

Etude de M" A. LAPOBTE, Avoué-licencié, 
Quai du Stéir, n" 6, à Quimper. 

sun 
CONVERSION DE SAISIE-IMMOBILIÈRE 

Devant le Tribunal civil de Quimper 

Le Mercredi 16 Janvier 1884 
ONZE HEURES ET DEMIE DU MATIN. 

Département du Finistère. — Arrondis-
sement de Quimper. — Canton de Con-
carneau. — Commune de Trégunc. 

LOT UNIQUE. 

UNE PROPRIÉTÉ RURALE 
Sise au village de KEROUYEN 

en la commune de TRÉGU1NC, consistant 
en édif ices et terres, désignés comme suit 
au procès-verbal de saisie : 

Art icle premier . — Une Maison, ser-
vant d'un bout à l 'habitation, et de crèche 
à l 'autre extrémité , composée d'un rez-de-
chaussée et gren ier au-dessus, à deux cos-
tières et pignons Levant et Couchant, ayant 
cheminée seulement au bout Levant, cons-
truite en pierres de tail le et couverte en 
pail le, mesurant environ 14 mètres 50 
centimètres de longueur , 6 mètres 30 cen-
timètres de largeur et 3 mètres 50 centi-
mètres de hauteur ; sa façade est au Midi, 
elle ouvre de deux portes, d 'une croisée et 
de deux lucarnes ; au Nord, e l le ouvre 
d 'une porte. 

La partie de ladite Maison servant à 
l'habitation mesure 7 mètres 20 cent imè-
tres de longueur ; une cloison en planches 
la sépare de la crèche. 

Art. 2. — Au Nord de l 'article précédent, 
et au bout Couchant, adossé en appentis, 
un petit Bâtiment, servant de crèche à 
porcs, à une costière et deux pignons, 
construit en simple maçonner ie , couvert 
en pail le, mesurant environ 5 mètres 10 
centimètres de longueur, 2 mètres 20 cen-
timètres de largeur et 2 mètres de hau-
teur, ouvrant d 'une porte à l 'Est. 

Art . 3. — Au Nord de l 'article 1er, un 
Bâtiment, servant de crèche, à deux cos-
tières et pignon seulement au bout Cou-
chant, composé d'un rez-de-chaussée et 
grenier au-dessus, construit en simple 
maçonner ie et couvert en pail le, mesurant 
environ 5 mètres 90 centimètres de lon-
gueur, 5 mètres 80 centimètres de lar -
geur et 2 mètres 75 centimètres de hau-
teur. Sa façade est au Nord et ouvre d'une 
porte et d 'une lucarne, au Sud se trouve 
une autre lucarne. A l 'Est et à l 'Ouest de 
ce bâtiment se trouvent des crèches appar-
tenant à Marie-Jeanne Tal lec, veuve Furie, 
de Kerouyen, en T r é g u n c ; une cloison en 
planches sépare, au bout Levant, ledit bâl i-
t iment de la crèche lui faisant suite et ap-
partenant à ladite veuve Furie. 

i Art . 4. — Au Nord de l 'art icle 1e r, dans 
'aire et derr ière la maison neuve appar-

tenant à la veuve Furie, de Kerouyen, un 
Bâtiment, servant de grange, construit 
partie en simple maçonner ie et partie en 
pierres du pays posées debout, couvert en 
pai l le , à deux costières et deux pignons, 
mesurant environ 7 mètres 10 centimètres 
de longueur, o mètres de largeur et 2 mè-
tres 20 centimètres de hauteur, ouvrant 
au Midi d 'une porte à deux battants. 

Art. o. — Au Nord do l 'art ic le précé-
dent un Bâtiment, servant de hangar, 
construit en bois, couvert en pai l le, m e -
surant environ 8 mètres 70 cent imètres de 
longueur, 5 mètres 10 centimètres de lar-
geur et 2 mètres de hauteur, ouvert de 
tous côtés. 

Art. 6 . — Goaland-Bras, lande, portée 
au plan cadastral sous le n° 289, section 
F, contenant sous fonds 13 ares 32 cen-
tiares environ, ci 13 a. 32 c. 

Art. 7. — Goaland-Bras-Kerbasque, 
lande, portée au plan cadastral sous le n° 
232, section F, contenant sous fonds 28 
ares 12 centiares environ, c i . 28 a. 12 c. 

Art. 8 . — Parc-Lann, terre labourable, 
portée au plan cadastral sous le n° 1011, 
section D, contenant sous fonds environ 
45 ares 08 centiares, ci 45 a. 08 c. 

Art. 9 . — Tirrien, terre labourable, 
portée an plan cadastral sous le n° 1020, 
section D, contenant sous fonds 14 ares 
I centiare, ci , . 14 a. 01 c. 

Art. 10. — Parc-Lann, lande, portée 
au plan cadastral sous le n° 1028, section 
U, contenant sous fonds environ I hec-
tare 04ares81 cent ia res , c i . I h .64a .81 c. 

Art. II. — Prat-Gueot-Bihan, pré, 
porté au plan cadastral sous le n° 239, 
section F, contenant sous fonds environ 
I I ares 50 centiares, ci 11 a. 50 c. 

Art. 12. — Prat-Gueot-Bihan, terre 
labourable, portée au plan cadastral sous 
le n° 240, section F, contenant sous fonds 
environ 7 ares 21 centiares, ci. 7 a 21 c. 

Art. 13. — Kergadiou-d'Alaé, terre 
labourable, portée au plan cadastral sous le 
n° 250, section F, contenant sous fonds 
environ 12 ares 95 centiares, ci 12 a. 95 c. 

Art. 14. — Tachennic, pâture, portée 
au plan cadastral sous le n° 255, section 
F, contenant sous fonds environ 6 ares 
23 centiares, ci 6 a. 23 c. 

Art . 15 .— Rozalloc'h, terre labourable, 
portée au plan cadastral sous le n° 641, 
section F, contenant sous fonds environ 
20 ares I I centiares, ci 20 a. I l c. 

Art. 16 .— Rozalloc'h, terre labourable, 
portée au plan cadastral sous le n° 642, 
section F, contenant sous fonds environ 
41 ares 20 centiares, ci 41 a. 20 c. 

Art . <17. — Parc-Pont-Touar, pré, 
porté au plan cadastral sous le n° 645, 
section F, contenant sous fonds environ 
7 ares 87 centiares, ci 7 a. 87 c. 

Art. 1 8 . — Goalan-Vian, lande, portée 
au plan cadastral sous le n° 487 p, section 
G, contenant sous fonds environ 5 ares 
70 centiares, ci 5 a. 70 c. 

Art. 19 .— An-Drézec, lande, portée au 
plan cadastral sous l e n° 488, section G, 
contenant sous fonds environ 30 ares 20 
centiares, ci 30 a. 20 c. 

Art. 20. — Parc-Névez, terre labou-
ble de côte, portée au plan cadastral sous 
le n° 505, section G, contenant sous fonds 
environ 10 ares 98 centiares, ci 10 a. 98 c. 

Art. 21. — Parc-Moan, terre labou-
rable, portée au plan cadastral sous le n° 
587, section G , contenant sous fonds en-
viron 86 ares 77 centiares, c i . 86 a. 77 c. 

Ar l . 22. — Parc-Moan, lande, portée 
au plan cadastral sous le n° 588, section 
G, contenant sous fonds environ 15 arcs 
48 centiares, ci 15 a. 48 c. 

Art . 2 3 . — Parc-Bras, lande, portée 
au plan cadastral sous le n° 591, section 
G, contenant sous fonds environ 55 ares 
61 centiares, ci 55 a. 61 c . 

Art . 24. — Parc-Bras, terre labou-
rable, portée au plan cadastral sous le n° 
592, section G, contenant sous fonds en-
viron 71 ares 86cent iares , c i . 71 a. 86 c. 

Art. 25. — Parc-al-Luéou, terre la-
bourable, portée au plan cadastral sous le 
n° 597, section G, contenant sous fonds 
environ 1 hectare 7 ares 81 centiares, 
ci I h. 07 a. 81 c. 

Art 26. — Parc-Questennou, terre 
labourable plantée, portée au plan cadas-
tral sous le n° 599, section G, contenant 
sous fonds environ 24 ares 56 centiares, 
ci 24 a. 56 c. 

Art. 27. — Parc-Feunteun, terre la-
bourable , portée au plan cadastral sous le 
n° 618, section G, contenant sous fonds 
environ 49 ares 68 centiares, ci 49 a. 68c . 

Art. 2 8 . — Plaç-ar-Feunteun, pâture, 
portée au plan cadastral sous le n° 621, 
section G, contenant sous fonds environ 
71 centiares, ci 71 c. 

Art. 2 9 . — Liors-Ster, terre labourable, 
portée au plan cadastral sous le n° 622, 
section G, contenant sous fonds environ 
4 ares 95 centiares, ci 4 a. 95 c. 

Ar l . 3 0 . — Liors-Ster, courti l , porté au 
plan cadastral sous le n" 649, section G, 
contenant sous fonds environ I are 20 cen-
tiares, ci I a. 20 c. 

Art. 31. — Liors-Plous, courti l , porté 
au plan cadastral sous le n° 651, section 
G, contenant sous fonds environ 3 ares 
58 centiares, ci 3 a. 58 c. 

Art. 32. — Vergé-Coz, courti l , porté 
au plan cadastral sous le n° 653, section G, 
contenant sous fonds environ 5 ares 42 
centiares, ci 5 a. 42 c. 

Art . 33. — Liors-Forn, terre laboura-
ble, portée au plan cadastral sous le n° 
655, section G, contenant sous fonds en -
viron 5 ares 42 centiares, c i . . 5 a. 42 c. 

Art. 34. — Vergez, terre labourable, 
portée au plan cadastral sous le n° 657, 
section G, contenant sous fonds environ 
6 ares 48 centiares, ci 6 a. 48 c. 

Art. 35. — Parc-Sant-Cardet, terre 
labourable, portée au plan cadastral sous 
le n° 664, section G, contenant sous fonds 
environ 83 ares, ci 83 a. 

Art . 36. — Parc-Couar, lande, portée 
au plan cadastral sous le n° 666, section 
G, contenant sous fonds env iron 60 ares 
78 centiares, ci 60 a. 78 c. 

Ce champ est aujourd'hui défr iché et 
une plantation de pommiers y a été faite ; 
ces pommiers , au nombre de 52, ont été 
plantés il y a 3 ans. 

Les immeubles sus-détaillés e tdescr ibés , 
contenant sous fonds dix hectares dix-neuf 
ares v ingt-s ix centiares, sont a f fermés sui-
vant bail au rapport de M° Prouhet, notaire 
à Trégunc, en date du 19 févr ier 1878, 
enregistré, à Gui l laume Ker lan et Marie-
Magdeleine Bénard, son épouse, pour neuf 
années consécutives, à partir du 29 sep-
tembre 1878, et ce, pour le pr ix de six 
cents francs pour les quatre premières an-
nées,et six cent quinze francs pour chacune 
des cinq autres années, prix payé par an-
ticipation le 29 septembre de chaque année, 
de sorte que l 'année de leur sortie les 
époux Kerlan n'auront rien à payer . 

Les fermiers do ivent fournir tous les 
ans 300 faisceaux de pail le pour les ré -
parations des couvertures, et doivent en 
outre payer et nourr ir les ouvr iers . 

Ces immeubles donnent, du Nord , sur 
Kerbasque et Kergost iou, du Sud sur T r é -
gonal , de l'Ouest sur Ker losquen et de 
l 'Est sur Parc-Cheminal. 

Cet immeuble est porté au fol io 215 de 
la matrice cadastrale de la commune de 
Trégunc pour une contenance de 10 hec-
tares <19 ares 26 centiares, se décomposant 
comme suit : 
Terre labourable 5 h .57a . 13 c. 
Ter re labourable de côte . » <10 98 
Terre labourable p lantée . » 24 56 
Courtil » -io 20 
Lande 3 74 02 
P r é » 19 3 7 
Pâture » 6 94 
Sol de maison et dépen-

dances » 16 06 
TOTAL 1 0 h . 1 9 a . 2 6 c . 

Entrée en jouissance immédiate . 
Mise à prix : Dix mi l le 

francs, ci 10,000 fr. 
La présente vente est poursuivie en exé-

cution de jugement rendu par le Tribunal 
civil de Quimper , le 10 décembre 1883, 
après saisie réel le préalable des biens sus-
désignés, suivant procès-verbal des 14 et 
15 novembre 1883 du ministère de L e 
Moal, huissier à Concarneau, enregistré et 
transcrit avec l 'explo i t de dénonciat ion au 
bureau des hypothèques de Quimper , le 
1e r décembre ' 1883, vo lume 46, numéros 
32 et 33 ; ledit jugement enregistré, men -
tionné en marge de la transcription de la -
dite saisie le 17 décembre 1883, 

Entre : 
Le sieur Yves-Mar ie Boulic, propr ié ta i re-

cultivateur, demeurant à Kerdru, en la 
commune de Riec , créancier saisissant et 
demandeur en conversion de saisie, ayant 
pour avoué M° L A P O R T E , avec élection de 
domici le en son étude sise à Quimper, 
quai du Stéir, n° 6, 

Et: 
La dame Marie-Josèphe Ol l iv ier , veuve 

du sieur Joseph Cariou, sans profession, 
demeurant au bourg de Trégunc, débitrice 
saisie et aussi demanderesse en conversion 
de saisie, ayant pour avoué M" MIOSSEC, 
demeurant à Quimper , rue Astor. 

L 'adjudication dudit immeuble aura lieu 
à l 'audience des criées du Tribunal civil , 
séant à Quimper, au Palais de Justice sur ' 
le Quai, devant celui de MM. les juges 
qui tiendra cette audience, l e Mercredi 
16 Janvier 1884, à onze heures et de -
mie du matin, sur la mise â prix de 
DIX M I L L E FRANCS et aux clauses et con-
ditions du cahier des charges déposé au 
Gref fe du Tr ibunal , où toute personne peut 
en prendre connaissance. 

Quimper , le 17 décembre 1883. 
A. LAPORTE. 

LI IONS de PIANO t r e | avantageux 

S'adresser au bureau du journal. 4—3 

Q u i m p e r , impr imer i e A r sène d e K e b a n g a l . 



L'Union monarchique du Finistère 

Élude de M• H EN ON, Notaire à Quimper, 
Quai du Stéir, 12. 

T i a ï n 
Par Adjudication volontaire. 

L e Jeudi %7 Décembre 1883, h m i d i , i l sera 
procédé, en l'étude et par le ministère de M° 
H E N O N , notaire, Quai du Stéir, n° 42, h 
Quimper, à la Vente publique et aux enchères, 
de la MÉTAIRIE DE KERBIRIOU, 
située en la commune d'Ergué-Armel, affermée 
suivant bail reçu par ledit M0

 HÉNON, le 49 mars 
"1881, expirant le 29 septembre 4890, moyen-
nant un prix annuel de ferme de 550 francs, 
outre l'acquit des contributions foncières et 
autres. 

Celle propriété contient d'après le cadastre : 
Sous terres labourables. 0 h.\ 2 a.40 c. 
Sous prés. \ 41 30 
Sous taillis 4 60 
Sous landes 8 23 70 
Sous pùtures 2 48 30 
Sous édifices » 42 4 0 

Total 4 9 h . 4 9 a . 4 0 c . 
Mise à prix : 8,000 francs. 

S'adresser, pour les renseignements, audit 
M• H Ê N O N . 2 - 2 

Crédit foncier de France. 
Succi ' i t sALE DU FINISTÈRE. 

PRÊTS aux Communes, aux Fabriques, aux 
Syndicats, etc. Prêts aux particuliers, de deux 
sortes : 

4° Prêts à court terme, sans amortissement, 
pour une durée de 4 à 5 ans ; 

2° Prêts à long terme, avec amortissement, 
pour une durée de 4 0 ans à 75 ans, beaucoup 
plus avantageux que les emprunts ordinaires. 
Preuve : si le prût est de 40,000 fr. rembour-
sables en 40 années, l 'emprunteur au Crédit 
foncier aura à payer en tout 43,042 fr.; tandis 
que s'il avait emprunté pareille somme pour le 
môme temps au taux de 5 % à un particulier, 

il aurait eu à payer 40,000 fr. (montant de son 
capital) plus 5,000 fr. (pour 4 0 ans d'intérêts) 
soit au total 4 5,000 fr. — Différence nette : 
4,988 fr. 

S'adresser À M. T I U E M I Y , directeur de la 
s u c c u r s a l e d u Crédit foncier de France à Brest , 
44, rue de la Rampe. o - 4 

BIJOUTERIE 
O H F É V 1 1 E R I E 

O p t i q u e 

RÉPARATIONS 

d'Horlogerie 

0RFËVRERIE 

D ' É G L I S E 

sur 

COMMANDE 

H O R L O G E R I O E PRÉCISION 
Si vous voulez acheter de bonne horlogerie 

et avoir une garantie sérieuse, adressez-vous à 
la Maison E. Plrloii, 4 0, rue Royale (pies 
la place Saint-Corentin), à Quimper. Celle mai-
son,traitant ses achats eu grande quantité et.sur 
les lieux de production, peut rivaliser de prix 
avec Paris et Besançon. 

Montres argent cylindre 8 rubis 
(genre courant) J4 à 35 f r . 

Montres argent cylindre 8 rubis 
(de précision) de à 55 

Montres or, de 55 à 400 
Pendules à sonnerie, depu is . . 25 
Réveils, depuis 8 

Toute l'horlogerie est garantie de 2 a 5 ans 
sur facture. 

Grand choix de bijouterie. 
Toute pièce d'horlogerie, de bijouterie et 

d'orfèvrerie achetée au magasin, est gravée 
gratuitement aux initiales du client. o—4 

A XI r i \] H D I ? a u sevrage, vers le 45 jan-
V l i L l U l l i i vier, magnifiques Chiens 

«t Chiennes Carlins, pure race anglaise, de la 
plus haute origine. 

— S'adresser au bureau du journal ou a M. 
ÏÉRAUD, au Toulgoët, près Quimper. 

Chirurgien-Dentiste américain 

EDUARDO~TÖNNENS 
a l 'honneur de prévenir sa clientèle qu'il sera 
visible à l'avenir tous les samedis à l ' H ô t e l de 
l'Epée, à Q U I M P E R . o—•i 

MAISON ROSSI 

Continuation de la Liquidation 
VOLONTAIRE ET IMMÉDIATE 

Grand choix de MEUBLES et de Marchan-
dises en tous genres. 

Les affaires se traiteront avec un rabais consi-
dérable et au comptant. o—il 

A S T H M E 
OPPRESSION, CATARRHE 

Emphysème Pulmonaire 
AFFECTIONS DES VOIES RESPIRATOIRES 

S o u l a g e m e n t i m m é d i a t 
GUÉRISON PAR LE 

PapierCigares ̂  Gicquel 
Pharmacien de i" Classe, à Paris 

3 fr. u BOITE. - DAHS L E S PRINCIPALES PHARMACIES 

t a u 

Gl 57 -5 

f n u r / i n K 3 + 

I0PCRATI0NS DE BOURSE A TERME 

L O T E R I E D ' A M S T E R D A M 
LA S È U L E QUI D O N N E LA M O I T I É DE SON C A P I T A L 

TIRAGE IRRÉVOCABLE, 15 FÉVRIER 
5 300 gagnants pour 2 millions de lots et participation de tous les nos sans exception 

AUX SIX GROS LOTS 
1 Gros Lot d'une valeur de . 200,000 
2 Gros Lots d'une valeur de 100,000 f.. 200,000 
1 Gros Lot d'une valeur de 50,000 
2 Gros Lots d'une valeur de 25,000 f.. 50,000 6 Gros Lots 500,000 

V e n t o e n g r ò . c h e , M M . » O R T O L I f r è r e . , » 3 , r u e d e 
V o c o n , à M a r s e i l l e . - D é t a i l d a n . t o u . l e . b u r e a u * d e t a b a c e t l l b r f c l r l e . . - A « é t r a n g e r , 
ï a S r " « e r « u t r é . o r l e r , P a l a i , d e l ' I n d u . t r t e , A M 8 T E R D A H . 7 2 1 0 B r 8 - 1 

MAISON DE CONFIANCE 

QUIMPER, sor le Parc, 6 
( P R È S L ' E V É C H É ) 

6, sur le Parc, QUIMPER 
( P R È S L ' É V È C H É ) 

BE iPMMi® 
La SOCIÉTÉ DES BRONZES DE PARIS n'a qu'un seul Sociétaire dans chaque ville et a l'avantage de donner 

les Bronzes d'Art et d'Ameublement de 25 à 30 0/0 au-dessous des cours habituels. 

A L'OCCASION DU JOUR DE L'AN 
J'ai l'Honneur de rappeler à mes nombreux Clients qu'ils trouveront en magasin 

un très grand choix de NOUVEAUTÉS POUR ÉTRENNES, à des prix qui délient 
toute concurrence, tels que : Bronzes, Terres cuites, Suspensions, Lustres, Porcelaines 
de Saxe et Faïences de toutes provenances, Maroquinerie, Porte-Monnaie, Porte-Visite, 
Nécessaires de poche, Porte-Cigares, Porte-Cigarettes, Blagues à Tabac, Porte-Plume, 
Coupe-Papier, etc., en tous genres. 

HORLOGERIE 

Montres or, cylindre, 8 ru-
bis , depuis . . . 50 fr. 
et au-dessus. 

Montres argent, cylindre, 
8 rubis, depuis . . 1 4 fr. 
et au-dessus. 

Pendules à sonnerie, de-
puis 25 fr. 
et au-dessus. 

R é v e i l l e - mat in , d e -
puis 8 fr . 
et au-dessus. 

ORFÈVRERIE 

J'ai présentement en maga-
sin tous les Objets d'Églises 
ci-dessous : 

Ciboires, Calices, 
Ostensoirs, Custodes, 

Boîtes Slc,-Huiles, 
Coqui l les -Baptême, 

Chandeliers, 
Croix d'autel, etc. 

SPÉCIALITÉ DE COUVERTS CHRISTOFLE AU P R I X DE FABRIQUE 
La Gravure est faite gratuitement sur les Couverts, sans augmentation de prix. 

Le Directeur-Gérant : EMMANUEL CHALONI. 
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